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Bilan Actif  

ACTIF  
31/12/2025 31/12/2024 

Brut 

Amortissement 

et dépréciations  Net Net 

Frais d'établissement (I)          

ACTIF IMMOBILISE         

Immobilisations incorporelles         

   Frais de développement         

   Donations temporaires d'usufruit         

   Concessions, brevets, licences, marques, procédés         

    Solution informatique, droits et valeurs similaires         

   Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes         

         

Immobilisations corporelles         

   Terrains         

   Constructions         

   Installations techniques, matériel et outillage industriels         

   Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes         

Bien reçus par legs ou donations destinés à être cédés         

         

Immobilisations financières         

   Participations 

   Créances rattachées à des participations         

   Autres titres immobilisés         

   Prêts         

   Autres immobilisations financières         

Total I         

ACTIF CIRCULANT         

Stocks et en-cours         

Créances         

   Créances clients, usagers et comptes rattachés         

   Créances reçues par legs ou donations         

   Autres Créances 

   Charges constatées d'avance         

Valeurs mobilières de placement         

Instruments financiers à terme et jetons détenus 

Disponibilités 629 304          629 304       874 892 

      
Total II         

Frais d'émission des emprunts (III) 629 304    629 304 874 892 

Primes de remboursement des emprunts (IV)         

Ecart de conversion Actif (V)         

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)         

  629 304    629 304 874 892 
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Bilan passif 

PASSIF 31/12/2025 31/12/2024 

FONDS PROPRES     

Fonds propres sans droit de reprise     

       Fonds propres statutaires     

       Fonds propres complémentaires     

Fonds propres avec droit de reprise     

       Fonds propres statutaires     

       Fonds propres complémentaires     

Ecarts de réévaluation      

Réserves     

       Réserves statutaires ou contractuelles     

       Réserves pour projet de l'entité     

       Autres     

Report à nouveau     

Excédent ou déficit de l'exercice     

Situation nette (sous total)     

Fonds propres consomptibles 625 440 872 562 

Subventions d'investissement     

Provisions réglementées     

Total I 625 440 872 562 

FONDS REPORTES ET DEDIES     

Fonds reportés liés aux legs ou donations     

Fonds dédiés     

Total II     

PROVISIONS     

Provisions pour risques     

Provision pour charges     

Total III     

DETTES     

Emprunts obligataires et assimilés     

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit     

Emprunts et dettes financières diverses 

Instruments financiers à terme     

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 3 864 2 330 

Dettes des legs ou donations     

Dettes fiscales et sociales     

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés     

Autres dettes   
Produits constatés d'avance     

     

Total IV 3 864 2 330 

Ecarts de conversions Passif (V)     

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV + V ) 629 304 874 892 

 
 

Résultat de l'exercice en centimes                           0,00 € 

 

 Total du bilan en centimes              629 304.25€ 
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Compte de résultat 
 

 

 

COMPTE DE RESULTAT  31/12/2025 31/12/2024 

PRODUITS D'EXPLOITATION     

Cotisations     

Ventes de biens et services     

     Ventes de biens     

          dont ventes de dons en nature     

     Ventes de prestations de service     

          dont parrainages     

Produits de tiers financeurs     

     Concours publics et subventions d'exploitation     

     Versements des fondateurs ou consommations de la dotation 

consomptible     

     Ressources liées à la générosité du public     

          Dons manuels     

          Mécénats     

          Legs, donations et assurances-vie     

     Contributions financières     

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions 

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles     

Utilisations des fonds dédiés     

Autres produits 747 122 192 438 

Total I 747 122 192 438 

CHARGES D'EXPLOITATION     

Achats de marchandises     

Variation de stock     

Autres achats et charges externes 7 122 2 438 

Aides financières 740 000 190 000 

Impôts, taxes et versements assimilés   

Salaires     

Cotisation sociales     

Dotations aux amortissements et aux dépréciations     

Dotations aux provisions 

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles 

cédées     

Reports en fonds dédiés     

Autres charges     

Total II 747 122 192 438 

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)   

PRODUITS FINANCIERS :     

De participation     

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé     

Autres intérêts et produits assimilés   
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Compte de résultat (suite) 
 

COMPTE DE RESULTAT (suite) 31/12/2025 31/12/2024 

Reprises sur dépréciations et provisions     

Différences positives de change 

Produits des immobilisations financières cédées     

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et 

instruments de trésorerie     

Total III   
   

CHARGES FINANCIERES :     

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions     

Intérêts et charges assimilées     

Différences négatives de change     

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement     

Total IV     

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)   

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)   

PRODUITS EXCEPTIONNELS (v) 

CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)      

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)     

Participation des salariés aux résultats (VII)     

Impôts sur les bénéfices (VIII)     

Total des produits (I + III + V)  747 122 192 438 

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)  747 122           192 438 

EXCEDENT OU DEFICIT     

      

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE     

Dons en nature     

Prestations en nature     

Bénévolat     

TOTAL     

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE     

Secours en nature     

Mises à disposition gratuite de biens     

Prestations en nature     

Personnel bénévole     

TOTAL     
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ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 

 
 
Le total bilan au 31 décembre 2025 est de 629 304.25 €. L’exercice de 12 mois clos le 31 
décembre 2025 présente un résultat nul. 
 
L'exercice a une durée de 12 mois couvrant la période du 01 Janvier 2025 au 31 Décembre 
2025. 
 
Les notes ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
Ces comptes ont été arrêtés par le président le 31 décembre 2025. 

 
1- Faits caractéristiques de l'exercice: 
 
 
Le fonds de dotation Mécénat Environnement & Mobilité du Crédit Agricole d’Ile-de-France a 
pour objet de réaliser, soutenir ou rendre possible des actions d'intérêt général à caractère 
philanthropique dédiées à l’environnement et à la Mobilité, visant à transformer le territoire 
pour favoriser son bien-être et celui des Franciliens grâce à des projets de recherche et /ou 
d’innovation ; et plus généralement toutes opérations susceptibles de contribuer à la 
réalisation de ces éléments et s’inscrivant dans les termes des articles 200 et 238 bis du Code 
général des impôts. 
 
 
La Caisse Régionale de Crédit Agricole mutuel de Paris et d'Ile de France a effectué en 
2025 une dotation globale de 500 000 €, qui a servi à financer un partenariat : 
 

• Au fil de l’eau 40 000 € 

• KILEMA 100 000 € 

• Fondation Université Paris Saclay 225 000 € 

• SMAPP 75 000 € 

• Opéra comique 40 000 € 

• Recyclerie du Gatinais 45 000 € 

• Stade de France 50 000 € 

• Muséum National d’Histoire Naturelle 165 000 € 
 

Les honoraires du Commissaire aux comptes (Cabinet KPMG SA) pour l’exercice 2025 sont 
de 3 040 € HT. 
 

 
2- Evènements significatifs postérieurs à la clôture : 
 
Néant. 
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3- Principes Comptables et méthodes de base : 

 
(ANC 2018-06). 
 
Les comptes annuels de l'exercice 2025 sont établis et présentés avec les modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations.  
 
La présentation des états financiers du fonds de dotation Mécénat Environnement & Mobilité 
du Crédit Agricole d’Ile-de-France est conforme aux dispositions du règlement aux dispositions 
introduites par le règlement modernisation des états financiers ANC 2022-06. Ces dernières 
ont été retranscrites dans le règlement ANC 2018-06 via le règlement ANC 2023-03. 
Ces nouvelles dispositions constituent un changement de méthode comptable.  
 
Changements comptables :  
Suite à l’entrée en vigueur de la règlementation ANC 2022-06, le format de présentation des 
états financiers a été adapté pour tenir compte de la modification du plan de compte, 
notamment :  
- la disparition des comptes exceptionnels désormais reclassés soit en résultat d’exploitation 
ou en résultat financier  
- la suppression des transferts de charges  
- la nouvelle nomenclature et nouvelles informations présentées en annexe 
 
Il n’y a aucun impact sur la présentation des comptes au 31/12/2025 pour la société. 
 
 

 
4- Notes sur le bilan : 
 
 
· Détail des postes de bilan par date d'échéance 

 

 

TOTAL DETTES 
FOURNISSEURS DETTES MOINS D'UN AN DETTES ENTRE 1 ET 5 ANS DETTES PLUS 5 ANS 

AU 31/12/2025 

3 864,00 3 864,00 0,00 0,00 

 
· Variation des fonds propres associatifs 

 

 

FONDS PROPRES 
AU 01/01/2025 

DOTATIONS 
CONSOMMATION 

DE DOTATION 
FONDS PROPRES 

AU 31/12/2025 

872 561.75 500 000.00 741 121.50 625 440.25 
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· Fonds propres non utilisés 

 

ANNEE DOTATION RECUE 

DOTATION UTILISE EN 

SUBVENTION

QP FRAIS DE 

FONCTION.

DOTATION NON UTLISE 

DANS L'ANNEE

DOTATION NON UTLISE 

DEPUIS 2024

2024 1 065 000,00 190 000,00 2 438,25 872 561,75 872 561,75

2025 500 000,00 740 000,00 7 121,50 -247 121,50 625 440,25

625 440,25DOTATION NON UTILISE DEPUIS 2024



 

Rapport 
d’activité 
2025 

 
 

Fonds de dotation 
Crédit Agricole d’Ile-de-France 

Mécénat 
 

Environnement et Mobilité 
 
 
 

 
 
 
 
 

Soutenir la recherche et 
l’innovation en faveur de notre 
territoire et des Franciliens.  



2 
 

 

Le mot du président 

Responsabilité, solidarité, proximité : ce sont les valeurs de la coopération qui 
caractérisent le Crédit Agricole d’Ile-de-France depuis ses origines en 1901. Ces valeurs 
nous éclairent. Elles nous portent à agir chaque jour dans l’intérêt de nos clients et de 
notre territoire francilien. C’est ce qui fait la raison d’être de notre banque mutualiste. 

 Le mécénat que pratique le Crédit Agricole d’Ile-de-France s’inscrit dans cet état d’esprit. 
Favoriser une relation harmonieuse et respectueuse entre les Franciliens et leur région, 
c'est ce qui guide l’action de son fonds de dotation dédié à l'innovation et la recherche en 
matière d'environnement et de mobilité. Nos sociétaires et les administrateurs qu’ils ont 
élus sont très investis dans cette démarche. Ensemble, ils constituent un formidable 
maillage de proximité pour repérer des initiatives locales qui répondent aux enjeux 
environnementaux.  

Les experts de la Filière Transitions du Crédit Agricole d'Ile-de-France, qui accompagnent 
nos clients dans leurs transformations en faveur du climat, sont également très engagés 
dans notre démarche mécénat. Ils nous permettent d'identifier des projets les plus 
innovants et les plus utiles à notre territoire. 

Depuis sa création fin 2023, le fonds de dotation Mécénat Environnement & Mobilité du 
Crédit Agricole d’Ile-de-France a déjà accordé son soutien à 11 projets ! 

Je vous invite à découvrir les plus récents dans ce rapport. 

Guillaume VANTHUYNE 

Président du Conseil d’Administration 
du Crédit Agricole d’Ile-de-France et de ses deux fonds Mécénat 

Sommaire 
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4. Un fonctionnement ouvert  .................................................  p. 6 
5. Une activité 2025 ciblée .......................................................... p. 7 
6. Liste détaillée des dons versés en 2025....................... p. 8 
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1. Gouvernance au 31 décembre 2025 

 
Membres du conseil d’administration : 
 
GUILLAUME VANTHUYNE, président de la Caisse Régionale, et président du fonds 
de dotation 
 
BENEDICTE DOURIEZ, Vice-présidente de la Caisse Régionale, présidente du 
Comité d’Instruction 
 
MICHEL CAFFIN, Vice-président de la Caisse Régionale 
 
ALEXANDRA LOISELET, Administratrice de la Caisse Régionale et Présidente de la 
Caisse locale de Levallois 
 
PHILIPPE CARPENTIER, Directeur Général Adjoint 
 
VIRGINIE GROUSELLE, Directrice du Marché des Entreprises 
 
LAURENT TITREVILLE, Directeur de la Direction régionale de Paris et de l’Oise 
 
ANTOINE CHOPARD, Directeur de la Direction de la Transformation et Immobilier 
 
 
En sa qualité de fondateur, la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Paris 
et d’Ile-de-France nomme les administrateurs du Fonds de dotation.  

Le Conseil d’Administration du Fonds de dotation élit son Président et désigne les 
membres du Comité Consultatif, de la Commission de détection et du Comité 
d’Instruction.  

Ces instances rassemblent élus et cadres du Crédit Agricole d'Ile-de-France selon 
un principe paritaire. 

Le Conseil d’administration définit les orientations du fonds de dotation, examine 
les projets qui lui sont présentés, décide les soutiens accordés et leur montant, et 
enfin approuve les bilans d’activité et financiers de chaque exercice.   

Le Comité consultatif est chargé, le cas échéant, de faire des propositions 
d’investissement et d’en assurer le suivi. 

La Commission de détection est chargée de détecter, qualifier et sélectionner les 
projets en cohérence avec les orientations du fonds de dotation. 

Le Comité d’instruction donne son avis sur les dossiers reçus en vue de 
l’intervention du fonds de dotation. 
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2. Un engagement au service du territoire 

 
Fort de ses 434 500 sociétaires et près de 1 600 000 clients particuliers, 
professionnels, PME, grandes entreprises, associations et collectivités publiques, 
le Crédit Agricole d’Ile-de-France est un acteur majeur de l’animation et du 
développement de son territoire. 
  
Historiquement il est fortement impliqué dans le soutien d’actions d’animations 
locales de proximité par le biais de ses 52 Caisses locales. 
  
Désireux d’aller encore plus loin dans l’expression de son ancrage territorial et de 
son engagement sociétal, le Crédit Agricole d’Ile-de-France a créé en 2012 son 
premier fonds de dotation « Crédit Agricole d’Ile-de-France Mécénat » désormais 
dénommé « Crédit Agricole d’Ile-de-France Mécénat Jeunes Talents & 
Patrimoine » pour soutenir la professionnalisation de jeunes talents et le 
patrimoine francilien.  

En 2023, la Caisse Régionale a créé un deuxième fonds de mécénat dédié à 
l’Environnement et à la Mobilité, visant à améliorer le bien-être des Franciliens 
par des projets innovants. Ce fond soutient des initiatives sur des sujets variés 
comme la biodiversité, la mobilité, l’eau, l’urbanisme, l’environnement et le 
traitement des déchets, en mesurant les bénéfices de ces solutions. L’objectif est 
de favoriser l’accès aux espaces naturels, à la santé, les déplacements et le lien 
social, en encourageant l’innovation durable pour notre territoire. Le fonds 
soutient les collectivités, les chercheurs et les associations qui proposent de 
nouvelles perspectives face aux enjeux environnementaux. 

Le Crédit Agricole d’Ile-de-France est une entreprise citoyenne qui agit 
concrètement en faveur du développement et de l’animation de son territoire. Le 
mutualisme, inscrit dans son patrimoine génétique, constitue le fil directeur de son 
action et donne son sens à son engagement de servir l’intérêt général.  

Avec ses deux fonds de dotation, le Crédit Agricole d’Ile-de-France ambitionne de 
développer un mode de relation différent avec son environnement, au sens large 
du terme. 

Ses fonds de dotation fédèrent les sociétaires, à travers leurs administrateurs, ainsi 
que les collaborateurs du Crédit Agricole d’Ile-de-France, autour de projets d’intérêt 
général utiles à l’animation et au développement du territoire. 
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3. Un fonctionnement clair 

 

En s’engageant à suivre les principes énoncés ci-dessous, le fonds Crédit Agricole 
d’Ile-de-France Mécénat « Environnement et Mobilité » adopte une démarche 
responsable et affirme sa volonté de mener une action pérenne pour la 
préservation de l’environnement et la promotion de nouvelles mobilités sur son 
territoire.  

 

Un champ d’intervention défini par trois critères fondamentaux 

L‘éligibilité des projets proposés est définie par quatre critères fondamentaux : 

- Le lien avec le territoire de circonscription de la Caisse Régionale : 4 cantons 
du département de l’Oise, Paris, les Yvelines, l’Essonne, les Hauts-de-Seine, la 
Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne et le Val-d’Oise.  

- Des projets en lien avec les thématiques majeures : Environnement et 
Mobilité  

- La recherche et/ou l’innovation : présenter une démarche de recherche 
et/ou d’innovation qui vise à transformer et faire progresser le territoire.  

- Le mieux-Vivre entre le territoire et les Franciliens : être bénéfique tant pour 
le territoire que pour les Franciliens afin d’assurer la pérennité et l’attractivité 
du territoire pour les générations actuelles et futures.  

Un processus de décision impartial 

Chaque demande de soutien fait l’objet d’une étude attentive à la lumière des 
critères définis par le conseil d’administration. 

Un premier regard est porté par la Commission de détection, chargée de vérifier et 
de qualifier l’éligibilité des projets reçus.  

Le Comité d’instruction, chargé d’étudier et d’instruire les demandes, se porte 
garant, par la collégialité de son fonctionnement, de l’impartialité et de la 
transparence de ses positions.  

Le Conseil d’administration effectue une ultime analyse pour décision finale 
conformément aux statuts du fonds de dotation. 
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4. Un fonctionnement ouvert 

 

Crédit Agricole d’Ile-de-France Mécénat « Environnement et Mobilité » accueille 
tous les porteurs de projets cohérents avec le champ d’intervention qu’il a choisi. 

Au 31 décembre 2025, 22 projets ont été présentés aux instances de décision du 
fonds de dotation. 

Parmi ceux-ci, 11 projets ont reçu le soutien du conseil d’administration.  

 

Les projets présentés proviennent de trois sources 

- Les Caisses locales ou les administrateurs de la Caisse régionale de Crédit 
Agricole Mutuel de Paris et d’Ile-de-France, 

- Les collaborateurs de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel de Paris 
et d’Ile-de-France, notamment sa Filière Transitions, 

- Les candidatures spontanées, notamment via le site Internet ca-paris.com 
dans la rubrique mécénat. 

 

Les porteurs de projet disposent d’un accès dédié pour présenter leur demande de 
soutien 

Le site Internet ca-paris.com offre un accès simple et complet indiquant toutes les 
informations utiles pour prendre connaissance de l’action du fonds de dotation et 
faire acte de candidature : 

- Philosophie d’intervention du fonds de dotation et critères d’éligibilité 
- Dossier de candidature 
- Liste des projets déjà soutenus 

  

https://ca-paris.com/
https://ca-paris.com/
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5. Deux nouveaux projets soutenus 
 

Crédit Agricole d’Ile-de-France Mécénat « Environnement et Mobilité » a poursuivi 
en 2025 ses actions et affirmé son originalité en soutenant des projets dans des 
domaines divers dont le dénominateur commun est l’utilité au territoire. 

Les administrateurs du fonds ont examiné 9 nouveaux projets lors du seul conseil 
d’administration qui s’est déroulé en 2025. Ils ont décidé d’en soutenir 3, l’un d’entre 
eux n’ayant cependant pas pu aboutir : 

1. AgroParisTech 

La Chaire Agricultures Urbaines, Services écosystémiques et alimentation 
des villes : travaux de recherche sur la gestion de l’eau. 
Malheureusement, le porteur de projet n’a pas reçu les subventions 
nécessaires pour assurer le financement total de la thèse prévue. Ce projet ne 
pourra donc pas voir le jour, malgré la proposition d’engagement du fonds. 
 

2. L’Opéra-Comique 

Des dispositifs innovants pour plus d’inclusion des personnes en situation 
de handicap et d’aller-vers (gilets vibrants et mallettes pédagogiques) 
 

3. Le Stade Français 

Une innovation pour récupérer la chaleur des cours de tennis et l’utiliser 
comme source d’énergie sur le site de la Faisanderie (Domaine de Saint-
Cloud) 

 

Au cours du deuxième semestre, afin de développer sa notoriété et son activité, le 
Fonds a par ailleurs lancé un appel à projets du 08/08/2025 au 03/10/2025.  

Il a permis d’identifier plusieurs nouveaux projets qui ont pu être présentés à la 
Commission de Détection et au Comité d’Instruction avant la fin de l’année (le 
Conseil d’Administration étant programmé début 2026).   
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6. Liste détaillée des dons versés en 2025 

 
Liste établie conformément au décret n° 2022-813 du 16 mai 2022 modifiant le 
décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, précisant les 
informations suivantes sur les personnes morales bénéficiaires des redistributions 
du fonds de dotation : dénomination, adresse du siège social, adresse électronique, 
coordonnées téléphoniques, nature juridique, montant versé. 
 
 
Dénomination RECYCLERIE DU GATINAIS  

Adresse du siège social 45 rue de l’Essonne - 91720 Prunay-sur-Essonne  
Adresse électronique sandrine.masin@recycleriedugatinais.org  
Coordonnées téléphoniques 06 86 96 47 56 
Nature juridique Association loi 1901  
Montant versé 45 000 euros 
 
 
Dénomination SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE LA 

PLAINE DE PIERRELAYE-BESSANCOURT 

Adresse du siège social 2 avenue du parc - 95000 Cergy  
Adresse électronique nelly.filliette@valdoise.fr  
Coordonnées téléphoniques 01 34 25 37 20 
Nature juridique Collectivité locale 
Montant versé 75 000 euros 
 
 
Dénomination FONDATION PARTENARIALE UNIVERSITE 

PARIS-SACLAY 

Adresse du siège social 17 avenue des Sciences - 91400 ORSAY 
Adresse électronique patrick.duvaut@universite-paris-saclay.fr  
Coordonnées téléphoniques 06 64 22 21 27 
Nature juridique Fondation partenariale 
Montant versé 225 000 euros 
 
 
Dénomination AU FIL DE L’EAU 

Adresse du siège social 43 Galerie Rouget-de-l‘Isle - 94600 CHOISY-LE-ROI 
Adresse électronique c.dailly@aufildeleau.eu 
Coordonnées téléphoniques 06 22 93 66 21 
Nature juridique Association loi 1901 
Montant versé 40 000 euros 
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Dénomination KILEMA TIERS-LIEU 

Adresse du siège social 16, rue des Frères D’Astier de la Vigerie - 75013 Paris 
Adresse électronique philippe.lesqueren@fonds-kilema.org 
Coordonnées téléphoniques 06 25 48 46 82 
Nature juridique Association loi 1901 
Montant versé 100 000 euros 
 
 
Dénomination MNHN - CYANOBACTÉRIES 

Adresse du siège social 57, rue Cuvier – 75005 Paris 
Adresse électronique elisa.dallendre@mnhn.fr 
Coordonnées téléphoniques 01 40 79 54 43 
Nature juridique Établissement public à caractère scientifique, 

culturel et professionnel 
Montant versé 100 000 euros 
 
 
Dénomination MNHN 2 – TOITS ET TERRASSES VÉGÉTALISÉS 

Adresse du siège social 57, rue Cuvier – 75005 Paris 
Adresse électronique elisa.dallendre@mnhn.fr 
Coordonnées téléphoniques 06 22 93 66 21 
Nature juridique 01 40 79 54 43 
Montant versé 65 000 euros 
 
 
Dénomination OPERA COMIQUE 

Adresse du siège social 5 rue Favart - 75002 Paris 
Adresse électronique penelope.saiarh@opera-comique.com 
Coordonnées téléphoniques 06 34 67 21 01 
Nature juridique Etablissement public à caractère industriel et 

commercial 
Montant versé 40 000 euros 
 
 
Dénomination STADE FRANCAIS 

Adresse du siège social 2 rue du Commandant Guilbaud - 75016 Paris 
Adresse électronique caroline.duchene@stadefrancais.asso.fr 
Coordonnées téléphoniques 06 95 73 82 39 
Nature juridique Association d'utilité publique loi 1901 
Montant versé 50 000 euros 
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7. Listes des libéralités reçues en 2025 

 
La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Paris et d’Ile-de-France a versé 

en 2025 à Crédit Agricole d’Ile-de-France Mécénat Environnement et Mobilité une 
dotation globale de 

500 000 € (cinq cent mille euros). 

 

 
 

Liste des documents joints au présent rapport d’activité 

 
 
- Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos 
le 31 décembre 2025 et états financiers au 31 décembre 2025 

 
 
 

  

Pour tout complément d’information sur  
Crédit Agricole d’Ile-de-France Mécénat Environnement et Mobilité, 

rendez-vous sur le site. 
 
 
 
 
Crédits photos : ©Vincent Bousserez     ©Gilles Arbwick pour AgroParisTech 
 
 

https://ca-paris.com/banque-responsable/mecenat-banque/
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